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Et s'il venait à se constituer une association de
maîtres qui préconiseraient au contraire des leçons sur
la gloire des armes et la grandeur militaire? et si d'au-
très groupements se proposaient d'introduire divers en-
seignements, chacun selon ses préférences ou ses con-
victions, que deviendraient l'école publique et l'enseigne-
ment public.

Nous avons lieu d'être surpris que des pédagogues
instruits, tout en faisant état du pacte de la Société des
nations, semblent méconnaître un des principes essen-
tiels du pacte; principe sans l'observation duquel le pacte
serait de nul effet, à savoir de «respecter scrupuleuse-
ment toutes les obligations des traités dans les rapports
mutuels des peuples organisés», la défense du territoire
suisse étant précisément une de ces obligations que nous
avons pris l'engagement de respecter.

Les membres du Corps enseignant chargés par ail-
leurs d'initier leurs élèves à la connaissance de nos ins-
titutions, au respect de la Constitution, des lois et des
traités, ne sauraient, dans les conditions actuelles, s'auto-
riser, dans leur enseignement, à préconiser le désarme-
ment, alors que le pacte lui-même nous impose le main-
tien de la défense nationale.

Aux termes de notre Constitution, la direètion supé-
rieure et la haute surveillance de l'instruction publique
sont du domaine de l'Etat.

Sans contester en aucune façon aux membres du
personnel enseignant le droit de préconsultation sur les
affaires scolaires et tout en considérant que leur liberté
de citoyens ne saurait faire l'objet d'aucune espèce de
réserve, nous estimons qu'il appartient aux autorités com-
pétentes de déterminer les matières du programme, en
se fondant sur l'intérêt général de l'enseignement et en
faisant abstraction du domaine des opinions individuelles.

Sans entrer en matière sur la question d'opportunité,
ni sur le problème des responsabilités, nous tenons à

souligner ici, qu'en ce qui concerne les principes de la
Société des Nations, notre peuple fait preuve d'une com-
préhension qui n'est que la conséquence toute naturelle
de l'esprit pacifique dont il n'a cessé d'être animé depuis
de nombreuses générations.

Pour conclure, et tout en considérant comme abso-
lument normal que nos écoliers soiènt initiés au pacte de
la Société des nations et aux buts que la Société pour-
suit, tout en cherchant à faire pénétrer dans les esprits,
l'idée des possibilités de l'arbitrage et à les détourner de
l'idée de la guerre, nous estimons que pour demeurer
objectif, notre enseignement ne saurait faire abstraction
de la notion d'obligation actuelle de notre défense natio-
nale, telle qu'elle est prévue et par le pacte de la Société
des nations et par la déclaration de Londres et par notre
constitution.

Bien plus, des leçons sur le désarmement devraient
être considérées comme étant contraire à notre légis-
lation.

En conséquence, nous faisons dès à présent les plus
expresses réserves concernant votre association, ses
buts et son programme d'action; nous nous tenons à
votre disposition pour vous entendre et pour vous ex-
Poser notre point de vue, persuadé que vous partagerez
avec nous le souci de sauvegarder le principe d'objec-
tivité de l'enseignement et que vous renoncerez à rien
entreprendre qui pourrait troubler la paix scolaire, aussi
Précieuse pour nous qu'elle doit l'être pour vous.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, Mesdames
et Messieurs, l'assurance de notre considération distin-
suée. Le Conseiller d'Etat Chef du Département,

Antoine Borel.

Pourquoi les soldats français ont-ils eu
des culottes rouges?

Peu de gens le savent. L'histoire vaut la peine d'être
contée. Il existe une plante appelée garance des racines
de laquelle on extrait une belle couleur rouge utilisée
comme colorant déjà dans l'antiquité. Elle fut importée
en France au XVIIIme siècle et cultivée en grand, notam-
ment dans la région d'Avignon et en Alsace (*). Cette
culture ne tarda pas à devenir une branche importante
de la production et de l'exportation française : chaque
année il sortait pour des millions de francs de garance.
Après une période de grand développement, cette indus-
trie fut complètement ruinée par l'introduction de i'ali-
zarine artificielle. La suite de cette histoire intéressera
nos agriculteurs. Il arriva en effet (c'était en 1869) qu'un
professeur de l'Université de Genève, nommé Graebe,
découvrit qu'on pouvait produire le rouge de garance à
bien meilleur compte, par voie synthétique, en l'ex-
trayant de l'huile d'anthracènè, dérivé du goudron de
houille. Ce procédé — il n'y avait pas de brevets paten-
tés alors — se répandit rapidement. L'industrie alie-
mande des colorants de goudron accueillit avec enthou-
siasme la nouvelle découverte. Bientôt, ce ne fut plus le

paysan français qui livra la matière première de tous
les colorants rouges, mais le mineur de houille allemand.
Quelques chiffres illustreront cette transformation :

L'exportation de la garance atteignait en France, en
1868, 24.7 millions de francs; en 1876, 3.7 millions de
francs. L'Allemagne importait environ 4000 tonnes de
garance en 1860. Elle exportait environ 6000 tonnes d'ali-
zarine artificielle en 1880.

Ce renversement fut la cause d'une terrible crise de
l'agriculture française. Toute la culture de la garance
perdait ainsi sa raison d'être. On demanda l'aide de
l'Etat qui paya des subsides et, pour écouler toute cette
garance qui n'avait plus de débouché, le gouvernement
généralisa une innovation du Roi citoyen Louis-Philippe:
la coloration en rouge des pantalons des soldats. Cette
coloration n'était pourtant pas spécialement indiquée
pour les effets militaires et on ne l'aurait certainement
pas choisie si on avait trouvé un autre écoulement à ce
produit. Pendant longtemps l'Etat continua à utiliser de
cette façon le coûteux colorant végétal. Pendant ce
temps, l'alizarine artificielle poursuivait sa victoire : à

égalité de poids avec la garance, elle a un pouvoir tinc-
torial près de cent fois plus grand. L'Etat français sus-
pendit les subsides quand il s'aperçut que les paysans
utilisaient eux-mêmes comme colorant l'alizarine
artificielle! Malgré une période transitoire très critique,
l'agriculture française survécut à cette crise.

(*) Pestalozzi chèrcha aussi à faire fortune avec la ga-
rance dans son domaine de Neuhof.

Als im Sonderbundskriege das Schiessen begann,
flüchtete sich ein Soldat hinter ein Haus. Der Offizier
herrschte ihn an: «Vöre do, jo wolle!» — «I taar wills-
gott nüd vöre, Herr Hoppme, i wöör z'wild.»
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